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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE soit approuvée, comme service de transport mé-
tropolitain par autobus, la desserte reliant le stationne-
ment Chevrier situé dans le territoire de la Ville de
Brossard et le terminus métropolitain Centre-ville situé
dans le territoire de la Ville de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33355

Gouvernement du Québec

Décret 1474-99, 17 décembre 1999
CONCERNANT la nomination de monsieur André
Saucier comme membre du conseil d’administration,
président et directeur général par intérim de la Société
du Palais des congrès de Montréal

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole et
ministre des Affaires municipales et de la Métropole:

QUE monsieur André Saucier, directeur des ressour-
ces financières et de l’administration à la Société du
Palais des congrès de Montréal, soit nommé membre du
conseil d’administration, président et directeur général
par intérim de cette Société à compter du 5 janvier 2000;

QU’à ce titre, monsieur André Saucier reçoive une
rémunération additionnelle mensuelle de 475 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33353

Gouvernement du Québec

Décret 1475-99, 17 décembre 1999
CONCERNANT des ententes entre le gouvernement du
Canada et l’Administration régionale Kativik relati-
vement aux installations aéroportuaires du Village
nordique de Kuujjuaq

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend
conclure avec l’Administration régionale Kativik une
entente de renouvellement et de modification du bail

NK-589 concernant les installations aéroportuaires du
Village nordique de Kuujjuaq, lequel expire le 31 décem-
bre 1999;

ATTENDU QUE ces installations sont situées sur les
terrains dont la régie et l’administration ont été transfé-
rées au gouvernement du Canada par le gouvernement
du Québec par l’arrêté en conseil 4092 du 1er décembre
1971;

ATTENDU QUE, en vertu de l’arrêté en conseil 4092, le
gouvernement du Canada ne peut, sans l’autorisation du
gouvernement du Québec, louer les droits résultant du
transfert effectué en vertu de cet arrêté;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 873-96 du
10 juillet 1996, le gouvernement du Québec autorisait le
gouvernement du Canada à louer à l’Administration
régionale Kativik pour une période de 40 mois les ter-
rains visés par l’arrêté en conseil 4092;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a loué à
l’Administration régionale Kativik les terrains et les
infrastructures de cet aéroport;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada désire
renouveler en faveur de l’Administration régionale
Kativik le bail NK-589 pour une période de trois ans;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le gouverne-
ment du Canada à renouveler le bail pour un terme de
3 ans débutant le 1er janvier 2000;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada désire
également conclure avec l’Administration régionale
Kativik une entente de contribution financière visant à
combler les déficits d’exploitation de l’aéroport de
Kuujjuaq;

ATTENDU QUE, en vertu de sa politique en matière
d’aéroports, le gouvernement du Canada continuera de
soutenir financièrement l’aéroport de Kuujjuaq;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada désire de
plus conclure avec l’Administration régionale Kativik
une entente de location d’équipements qui devront ser-
vir à l’exploitation de l’aéroport de Kuujjuaq;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.1 de la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale
Kativik (L.R.Q., c. V-6.1), l’Administration régionale
doit obtenir l’autorisation du gouvernement du Québec
pour conclure avec le gouvernement du Canada des
ententes, notamment en matière de services et d’instal-
lations de transport public régional et intermunicipal;

BOUCHAPI
Décret 1474-99, 17 décembre 1999


